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1. DEMANDE 
 
La présente décision vise à transmettre des informations à Hydro-Québec dans ses activités 
de distribution d’électricité (le Distributeur) quant au calendrier préliminaire et à la diffusion 
d’un avis public relatifs à une demande déposée le 21 octobre 2004 à la Régie de l’énergie 
(la Régie). Cette demande, déposée en vertu des articles 31 (1o) et 49 de la Loi sur la Régie 
de l’énergie1 (la Loi), concerne l’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité 
énergétique (PGEÉ). 
 
Le Distributeur mentionne qu’il déposera sa preuve au plus tard le 12 novembre 2004, mais 
demande néanmoins à la Régie d’enclencher dès maintenant la procédure de reconnaissance 
des intervenants afin de permettre un examen de sa demande dans les meilleurs délais.  
 
Les conclusions recherchées dans la demande sont les suivantes : 

« ACCUEILLIR le PGEÉ 2005-2010 du Distributeur ; 

APPROUVER le budget 2005 du PGEÉ ; 

PERMETTRE au Distributeur de comptabiliser, à même le compte de frais reportés 
accordé par la Régie dans sa décision D-2002-25, l’ensemble des dépenses effectuées 
dans le cadre du budget 2005 du PGEÉ ; » 

 
La demande du Distributeur est disponible sur le site Internet de la Régie au 
www.regie-energie.qc.ca et à son Centre de documentation au 800, place Victoria, 2e étage, 
bureau 2.55 à Montréal. Tous les autres documents afférents à cette demande seront 
disponibles sur le site Internet de la Régie dès qu’ils seront déposés par le Distributeur.  
 
 
 
2. HISTORIQUE 
 
Le 5 juin 2003, la Régie accueille le PGEÉ 2003-2006 du Distributeur2. Par la suite, la Régie 
approuve le budget 20043, tenant compte de certaines modifications aux programmes et des 
nouvelles évaluations des coûts évités de l’électricité. La Régie constitue également un 
groupe de travail aux fins de l’étude du potentiel technico-économique d’économie 
d’énergie, dont les séances de travail s’échelonnent du 15 août 2004 au 30 avril 20054. 

 
1 L.R.Q., c. R-6.01. 
2  Décision D-2003-110, dossier R-3473-2001, 5 juin 2003. 
3  Décisions D-2004-60, 17 mars 2003, D-2004-96, 13 mai 2004 et D-2004-106, 2 juin 2003, dossier R-3519-2003. 
4  Décision D-2004-133, dossier R-3519-2003, 30 juin 2004. 
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Dans l’ensemble des décisions relatives au PGEÉ, la Régie invite le Distributeur à se fixer 
des objectifs plus ambitieux à long terme en matière d’économie d’énergie. Le Distributeur 
répond à cette invitation en déposant à la Régie son PGEÉ 2005-2010 dans lequel il 
intensifie ses efforts en efficacité énergétique. Pour intégrer les orientations formulées par la 
Régie, il bonifie l’aide financière, augmente le nombre de segments de marchés couverts et 
facilite l’accès aux programmes, de manière à augmenter le taux de participation des clients.  
 
Les impacts énergétiques prévus s’élèvent à 3 TWh implantés à la fin de 2010 et le budget 
global pour la période 2003-2010 à 1 015 M$. Pour l’année 2005, les ressources nécessaires 
sont évaluées à 119 M$. 
 
 
 
3. PROCÉDURE 
 
Conformément aux dispositions des articles 25 et 26 de la Loi, la Régie doit tenir une 
audience publique lorsqu’elle procède à l’étude d’une demande de nature tarifaire.  
 
Elle donne, par avis public, des instructions écrites préliminaires portant sur le dépôt des 
demandes d’intervention et des commentaires du Distributeur sur ces demandes. La Régie 
donnera d’autres instructions sur la procédure d’audition de la demande lors de la 
reconnaissance des intervenants. 
 
 
3.1 DEMANDES D’INTERVENTION 
 
Toute personne désirant participer à l’audience publique doit se faire reconnaître le statut 
d’intervenant. La demande d’intervention doit être transmise à la Régie et au Distributeur au 
plus tard le 19 novembre 2004 à 12 h et doit contenir les informations exigées au Règlement 
sur la procédure de la Régie de l’énergie5 (le Règlement) dont le texte est accessible sur le 
site Internet de la Régie et à son Centre de documentation.  
 
Conformément à l’article 11 du Règlement, un intéressé qui ne désire pas participer 
activement au dossier peut toutefois déposer, auprès de la Régie, des observations écrites. 
 
Toute contestation, par le Distributeur, des demandes de statut d’intervenant doit être faite 
par écrit et déposée à la Régie au plus tard le 26 novembre 2004 à 12 h. 

 
5  (1998) 130 G.O. II, 1245. 
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3.2 BUDGETS PRÉVISIONNEL ET DE PARTICIPATION 
 
La Régie informera les participants des éléments à considérer lors de la préparation des 
budgets prévisionnels et, le cas échéant de participation, à une date ultérieure. 
 
 
 
4. CALENDRIER 
 
La Régie informe les participants de l’échéancier et des instructions suivantes : 
 
6 novembre 2004  Publication de l’avis ci-joint 

19 novembre 2004 à 12h  Date limite pour le dépôt des demandes d’intervention 

26 novembre 2004 à 12h Commentaires du Distributeur sur les demandes 
d’intervention 

 
 
CONSIDÉRANT la Loi sur la Régie de l’énergie6 et, notamment, les articles 25, 31, 48, 53 
et 164; 
 
CONSIDÉRANT le Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie7 et le Guide de 
paiement des frais des intervenants8; 
 
 
 
La Régie de l’énergie : 
 
DEMANDE au Distributeur de faire paraître l’avis ci-joint sur son site Internet, de le faire 
publier, au plus tard le 6 novembre 2004, dans les quotidiens La Presse, Le Devoir, Le Soleil 
et The Gazette et d’assumer les frais de publication; 
 
DEMANDE au Distributeur de déposer la preuve à l’appui de sa demande au plus tard le 
12 novembre 2004 à 12 h; 

 
6  L.R.Q., c. R-6.01. 
7  (1998) 130 G.O. II, 1245. 
8  Décision D-2003-183, dossier R-3500-2002, 2 octobre 2003. 
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FIXE l’échéancier suivant : 
• 19 novembre 2004 à 12 h : date limite pour déposer une demande d’intervention, 
• 26 novembre 2004 à 12 h : date limite pour le dépôt des commentaires du 

Distributeur sur les demandes de statut d’intervenant; 
 
DEMANDE aux intéressés d’identifier spécifiquement dans leur demande d’intervention les 
sujets dont ils désirent traiter; 
 
DONNE les instructions suivantes aux intéressés : 

• transmettre leur documentation écrite en huit copies au Secrétariat de la Régie ainsi 
qu’une copie au Distributeur et à chaque intervenant reconnu, 

• transmettre leur documentation écrite par courrier électronique ou sur cédérom ou 
disquette format MS Word, version 6 ou supérieure, ou format WordPerfect, 
version 6 ou supérieure, 

• transmettre leurs données chiffrées en format Excel. 
 
 
 
 
 
Jean-Noël Vallière 
Régisseur 
 
 
 
 
Anthony Frayne 
Régisseur 
 
 
 
 
François Tanguay 
Régisseur 
 



 

AVIS PUBLIC 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 

DEMANDE D’APPROBATION DU BUDGET 2005 DU PLAN GLOBAL 
D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE D’HYDRO-QUÉBEC 

DOSSIER R-3552-2004 
 
La Régie de l’énergie (la Régie) tiendra une audience publique à Montréal pour étudier la 
demande d’approbation du budget 2005 du Plan global d’efficacité énergétique (PGEÉ) 
d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur). Cette 
demande est disponible sur le site Internet de la Régie au www.regie-energie.qc.ca et à son 
Centre de documentation au 800, place Victoria, 2e étage, bureau 2.55 à Montréal. Tous les 
autres documents afférents à cette demande seront disponibles sur le site Internet de la Régie 
lorsqu’ils seront déposés par le Distributeur au plus tard le 12 novembre 2004. 
 
LA DEMANDE 

Le Distributeur demande à la Régie d’accueillir son PGEÉ 2005-2010, d’autoriser des 
investissements en économie d’énergie de l’ordre de 119 M$ pour l’année 2005 et de lui 
permettre de comptabiliser ces dépenses à même un compte de frais reportés. 
 
LES DEMANDES D’INTERVENTION 

Toute personne désirant participer à l’audience publique doit se faire reconnaître le statut 
d’intervenant. La demande d’intervention doit être transmise à la Régie et au Distributeur au 
plus tard le 19 novembre 2004 à 12 h et doit contenir les informations exigées au Règlement 
sur la procédure de la Régie de l’énergie dont le texte est accessible sur le site Internet de la 
Régie et à son Centre de documentation à l’adresse mentionnée au présent avis. 
 
Pour toute information, il est possible de communiquer avec la Régie par téléphone, par 
télécopieur ou par courriel. 
 
 
Le Secrétaire 
Régie de l’énergie 
800, place Victoria, bureau 255 
Montréal (Québec)   H4Z 1A2 
Téléphone : (514) 873-2452 ou sans frais 1-888-873-2452 
Télécopieur : (514) 873-2070 
Courriel : greffe@regie-energie.qc.ca  

mailto:greffe@regie-energie.qc.ca
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